
ÉDITO

 Z LE COLLECTIF DU LAC : 
C’est le regroupement d’habitantes et d’habitants qui s’opposent au projet actuel de transformation du lac. Il est 

composé des deux unions de quartier, de 13 conseils syndicaux, et de nombreuses associations du quartier.
Contact : colldulac@gmail.com

LA 
LETTRE 
DU LAC Par cette publication le «Collectif du Lac» veut alerter et 

mobiliser contre le projet municipal de transformer le lac de la 
Villeneuve en piscine pendant les mois d’été. Avec ce grand 
projet inutile et très coûteux c’est la fin de l’accès direct 
des habitants au plan d’eau et c’est la fermeture estivale de la 
piscine des Dauphins.
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Oui à la restauration du Lac

Le maire et son équipe veulent faire passer 
le collectif du lac pour des « antis-tout » 
: toute évolution, toute adaptation, toute 

rénovation. 
Comme c’est pratique ! 
La réalité est bien différente. 
Nous, habitants de la Villeneuve, sommes 
attachés à ce quartier et surtout à son 
équipement central, parce qu’il est le principal 
atout de notre cadre de vie : le parc, et en son 
cœur, le lac. Un havre de paix au milieu de la 
ville. 
La Villeneuve n’est pas un agrégat de barres de 
béton, mais un espace de vie conçu comme un 
tout cohérent ! Alors ce parc avec son lac sont 
devenus encore plus essentiels aujourd’hui, 
parce qu’ils remplissent un rôle d’espace de 
rencontre et de repos pour les résidents.
Ce lac conçu pour être contemplatif a très vite 
trouvé une deuxième fonction : un espace 
récréatif où les enfants pataugent sous le 
regard de leurs parents, pendant que par famille 
entière ou groupes d’amis, d’autres se reposent 
à l’ombre des arbres qui bordent ce point de 
fraicheur. Le fameux « vivre ensemble » est ici 
bien réel. De toutes origines, de toutes cultures, 
quelques soit la tenue vestimentaire, chacun 
trouve sa place. 
Bien sûr, on déplore quelques inconvénients 
et il faut agir pour les résoudre.  Il y a eu le 
lavage des tapis, les chiens qui plongent dans le 

bassin, et maintenant la nappe d’eau qui alimente 
le bassin pollué par les sites de la chimie au Sud 
de Grenoble. 
Il est indispensable de restaurer la pureté 
de l’eau mais il n’est pas nécessaire pour 
cela de transformer le lac en piscine ouverte 
qui sera soumise à la réglementation qui 
accompagne ce type d’équipement. La liste 
est longue : clôtures de deux mètres de haut, 
présence de trois maitres-nageurs, nombre 
limité de baigneurs, heures d’ouverture et 
de fermeture, et évidemment fermeture en 
soirée, le moment le plus agréable.
Naturellement nous sommes pour la 
restauration du lac. Il en a grand besoin après 
50 ans de bons et loyaux services. Nous sommes 
pour les travaux qui le remettent en bon état de 
marche et pour longtemps et qui permettent 
un usage libre de ce lac. Travaux d’étanchéité, 
remplacement des pompes à bout de souffle, 
mise en place de système performant de filtration 
etc.
Nous demeurons opposés au principe 
de « baignabilité » du lac, parce que 
cette transformation amènera, nous le 
craignons, des conflits d’usage, comme 
dans de nombreuses piscines… sans parler des 
polémiques et des divisions autour des tenues 
vestimentaires…  Pour nous cet équipement 
doit continuer de rimer avec « vivre ensemble ». 
La ville affirme haut et fort que les Grenoblois 
viendront dans notre quartier pour se baigner 
aux pieds des tours… C’est un pari sur l’avenir 



Prochaine réunion du comité de rédaction 
de «La Lettre  du Lac» ouverte à tous 
et toutes le lundi 29 avril à 18h30 dans 
les locaux de l’Union de Quartier des 
Baladins 30, place des Géants... 

En septembre 2020, un groupe de citoyens ti-
rés au sort a été invité à répondre à la ques-
tion suivante : « À quelles conditions chacun, 
chacune, se sentira bien demain dans le parc 
Jean Verlhac et ses abords ? »… Sur les 20 per-
sonnes tirées au sort et d’accord pour participer 
à la démarche seules 9 se sont présentées au 
groupe de travail… Ils se sont réuni trois same-
dis de septembre et octobre 2020.  
Après une visite guidée du Parc, ils ont rencontré 
des architectes, des urbanistes, des chargés de 
missions prévention délinquance etc… Durant 
ces séances ils ont beaucoup échanger, discuter 
et partager leurs opinions, visions et priorités.
Ils ont rendu leurs avis sur différents points…
Ils insistent sur le fait que la transformation du 
parc et de ses abords doit être faite dans la mé-
moire et l’esprit du lieu… Leur recommandation 
portent sur les ouvertures et la circulation, l’ins-
tallation d’espace de jeux, le renforcement de 
la nature en ville, améliorer le Vivre ensemble, 
développer des espaces sportifs. 
Enfin ils évoquent en dernier la question du Lac. 
Voici leur avis : « Par ailleurs, nous sommes 
opposés à la création d’un lac baignable car 
nous craignons la génération de bruit pour 
les riverains et d’incivilités. Nous pensons 
que seuls les enfants et les chiens se bai-
gneraient sous les fenêtres des résidents. En 
effet, il nous semble que la baignade sera 
«limitée» du fait des regards potentiels de 
l’ensemble des habitants du quartier sur les 
baigneurs. Nous pensons que chacun, cha-
cune apprécierait tout autant les brumisa-
teurs et les jets d’eau. »
Cet avis est porche de celui du collectif du Lac… 
On ne peut pas dire que ce comité citoyen tiré 
au sort représente « toujours les mêmes » vieux 
de la Villeneuve qui râlent sur tout. 
Et pourtant cet avis n’est pas non plus entendu !

EN 2020... DÉJÀ !

Merci aux 
habitants et habitantes 

qui ont effectué des dons... 
Ils permettent de financer 
l’impression de la Lettre du 

Lac...  À Suivre

auquel nous ne croyons pas 
Sur la question des finances... 
La Ville annonce 4,8 M€ d’investissement… En 
se contentant de restaurer la pureté de l’eau et 
ne réalisant pas le « lac Baignable » une somme 
conséquente pourrait largement servir à réaliser 
d’autres travaux qui embelliraient le parc, 
multiplieraient les points de fraicheur.
Dernier point : quid de la réversibilité en cas 
de mésaventure ? 
La ville annonce également 400 000 € pour 
le fonctionnement annuel il est mal avisé de 
présenter ainsi ce coût de fonctionnement,  parce 
que le coût actuel n’est pas égal à zéro €, parce que 
les risques de dégradation sont réels, Enfin parce 
que dans le contexte de contrainte budgétaire 
sur les finances communales, aucun élu ne peut 
garantir qu’un tel gisement d’économie ne sera 
exploité par aucune municipalité à venir. 
Que ce soit l’équipe actuelle ou une autre majorité, 
lorsque les financiers ou la cour des comptes 
exigeront des coupes dans les dépenses, ce sera 
le premier à en faire les frais.
Alors, comment pourrons nous faire 
machine arrière ? Avec quel financement 
« récupèrerons » nous notre lac de 
contemplation/pataugeoire à enfants ?

La plus 
grande vertu 
politique 
est de ne 
pas perdre 
le sens des 
ensembles.

Emmanuel Mounier


